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LA CONVENTION EUROPEENNE

LE PORTE-PAROLE Bruxelles, le 31 mai 2002

PRESSE 21
INFORMATION A LA PRESSE

La Convention européenne
session des lundi 24 et mardi 25 juin 2002 sur le thème de la société civile

Dès le début de la Convention européenne, les organisations représentant

la société civile ont été appelées par le Président Giscard d’Estaing à

fournir des contributions.  C’est à cette fin que le Forum a été créé

(http://europa.eu.int/futurum/forum_convention).

Dans ce cadre, et pour élargir le débat, la session de la Convention des 24

et 25 juin prochain sera consacrée à la société civile.

Les organisations impliquées dans les domaines suivants : social,

environnement, droits de l’homme, développement, monde

académique et groupes de réflexion, régions et collectivités

locales, culture, citoyens et institutions sont invitées à s’inscrire pour

participer à des réunions d’échanges qui seront animées par des membres

du Praesidium, assistés de membres de la convention.
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Ces réunions se tiendront entre les 10 et 18 juin.  Les organisations

pourront exprimer et partager leurs points de vue sur les sujets essentiels

traités dans le cadre de la Convention.  Les conclusions de ces rencontres

seront présentées lors de la session des 24 et 25 juin par des rapporteurs

choisis par les organisations présentes aux réunions.

A l’occasion de la session, les représentants des organisations auront accès

au Parlement où ils pourront tenir des réunions et accéder, dans la limite

des possibilités, à l’hémicycle.

Une information plus complète ainsi que les conditions d’inscription
sont disponibles sur le site de la Convention européenne :
http://european-convention.eu.int.


